
 
 

INFORMATION 
 
 
 
 
 

VENTE DE BOISSONS ALCOOLISEES 
 

Selon LE CODE de la SANTE PUBLIQUE  
Article L. 3342-1, 

 
IL EST INTERDIT DE VENDRE OU D’OFFRIR 

A TITRE GRATUIT  
 

A DES MINEURS DE MOINS DE 16 ANS 
 

 DES BOISSONS ALCOOLISEES 
 
 

 
 

Chers clients, 
 

Merci de nous aider  
à respecter la réglementation 

 
 
 
 
 
 
 
 

Des contrôles aléatoires pourront être réalisés pour vérifier cette mesure 


